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  Formation PSC1 et Goûter de fin d’année 

PROGRAMME  

 Journée : 7h de formation Salle de l'UDSPA 
         9h-12h / 13h-17h – Chemin des fours à chaux 

*1 Interprète en L.S.F. 
 Goûter au siège social de l’ASA 

16h30 : Accueil ; 17h00 : Distribution des cadeaux aux enfants (jusqu’à 10ans) ; 17h30 : Goûter 
 

FORMATION PSC1 pour les personnes sourdes et malentendantes 
Formation à la Prévention et Secours Civiques de niveau 1 dispensée par l'UDSPA de Narbonne. 

C'est important d'être bien formé aux premiers secours, cette formation s'adresse à celles et ceux qui veulent savoir intervenir 

en cas d'accident en attendant l'arrivée des secours. 

 

Que faire en cas d’accident ? Comment protéger, Alerter ? Que faire si la victime s'étouffe ? Si la victime saigne 

abondamment ? Si la victime est inconsciente ? Que faire en cas d’un malaise, d’un traumatisme (plaie, brûlure...) etc ? 

Autant de problèmes et de questions auxquels tout le monde peut, un jour, être confronté ! 
LES TARIFS : 

 MEMBES DE l'ASA NON MEMBRES 

FORMATION 35,00 € * 50,00 €  * 

REPAS DE MIDI FROID (pour les participants à la formation):  

salades, charcuterie et viande (par exemple : jambon, rôti, rosbif…), 

fromage, tarte aux fruits 

10,00 €     12,00 € 

Goûter de fin d’année Gratuit (Adultes et enfants)      5 € adultes 

3 € enfant (-10ans) 

 *PRIX EXCEPTIONNEL GRACE A UNE SUBVENTION RECUE Pour 20 personnes.  
 

REGLEMENT DE LA FORMATION 

Maximum 10 personnes. A la suite de cette formation, vous recevrez un certificat de compétence. 
   
 INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

Si vous voulez participer à la Formation PSC1 vous devez obligatoirement retourner le bulletin à l’A.S.A. au plus tard le 5 

décembre avec votre règlement. 

Attention, si nous recevons votre inscription incomplète ou après la date limite : elle sera refusée. 
 

PRIORITAIRES 

Les inscriptions seront enregistrées par ordre d'arrivée. 

Mais les membres de l'A.S.A. sont prioritaires pour l’inscription à cette formation. Ensuite, la priorité sera donnée aux non-

membres qui habitent dans le département de l'Aude. Enfin, s’il reste des places, elles seront pour les non-membres qui 

habitent hors du département de l’Aude. 
 

 ANNULATION ET MODIFICATION 

 *De la part des participants : Attention, votre inscription vous engage car l'ASA doit payer la Formation PSC1 et l’interprète. 

Vous pouvez annuler votre inscription seulement pour un motif valable en donnant un justificatif (maladie, décès ou autre 

impératif...) Seulement dans ces cas vous serez remboursés. 

Sans motif valable, l'ASA conservera la totalité des sommes perçues. 

Votre inscription vaut acceptation dans ces conditions. 

*De la part de l’A.S.A. : l’Association se réserve le droit d’annuler la formation 4 jours avant le début de celle-ci.  

Samedi 9 Décembre 2017 
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FICHE D'INSCRIPTION A LA FORMATION « PSC1» 

Formation à la Prévention et secours civiques dispensée par l'UDSPA de Narbonne – 9/12/2017.  

Fiche d'inscription est à remplir et à renvoyer avec votre règlement à l'ASA  le 5 Décembre 2017 dernier délai. Merci 

 

NOM  PRENOM  

ADRESSE  

 

VILLE  CODE POSTAL  

  

 MERCI DE REMPLIR LE TABLEAU EN PRECISANT LE NOMBRE DE PERSONNE 

 MEMBRE NON-MEMBRES 

Nombre de 

personne formation : 
35,00 € x                  =                 €   50,00 € x                              =                           € 

Repas 10,00 € x                  =                 € 12,00 € x                  =                 €

TOTAL : 

Mode de paiement : 

« Mettre une croix dans la case 

correspondante » 
Chèque* Numéraire 

* Si vous réglez par chèque merci de le faire à l’ordre de l’A.S.A.  

 

SIGNATURE  
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Bulletin de participation pour le goûter de fin d’année– 09/12/2017 

A retourner à l’ASA avec votre règlement, au plus tard le 5 Décembre 2017. 

Si vous réglez par chèque, merci de l’établir à l’ordre de l’ASA.  

 
Goûter Membres Goûter Non-Membres Enfants (-10ans) 

Membres 
Enfants (-10ans) Non-

Membres 

Nombre de personne :     

Tarifs : Gratuit X 5,00 €         Gratuit    X 3,00 € 

TOTAL : € 

  

 

Date :                                              Signature : 

 

 

Si vous êtes adhérent 2017 et que vous avez un(des) enfant(s), merci de préciser : 

Prénom / Age :  

Prénom / Age :  

Prénom / Age :  

Prénom / Age :  

 

Nom-Prénom : 

Portable (SMS) : 

E-Mail : 

Adresse :  

Code Postal :  Ville : 


